
Comment comparer légalement les pratiques d'évolution
professionnelle entre filiales ?

Réponse courte

La comparaison des pratiques d'évolution entre filiales luxembourgeoises est légalement possible sous réserve du

respect strict des principes d'égalité de traitement et de protection des données. Cette démarche nécessite des

critères objectifs, une documentation rigoureuse et l'implication des représentants du personnel. Toute différence de

traitement doit être justifiée par des éléments factuels et non discriminatoires.

Définition

La comparaison inter-filiales des pratiques d'évolution professionnelle désigne l'analyse méthodique et

documentée des politiques, processus et résultats en matière de progression de carrière, mobilité interne et

développement professionnel au sein des différentes entités juridiques d'un même groupe implantées au

Luxembourg.

Questions fréquentes

Comment justifier objectivement les écarts de promotion entre filiales d'un groupe ?

Les écarts doivent s'appuyer sur des facteurs objectifs : différences d'activité, marché, taille des filiales ou convention collective
applicable. La justification doit être documentée par écrit, par filière, marché ou convention applicable, pour résister à toute contestation
devant le tribunal du travail.

Comment réaliser un audit comparatif des pratiques de promotion entre filiales ?

L'audit doit reposer sur un référentiel commun (taux de promotion, ancienneté moyenne), une anonymisation systématique avant
transmission au niveau groupe, une ventilation par sexe, âge, ancienneté et temps de travail, puis une justification documentée des
écarts significatifs identifiés.

Les écarts de promotion entre filiales peuvent-ils constituer une discrimination ?

Oui, des écarts non justifiés entre filiales peuvent constituer une discrimination indirecte lorsqu'ils corrèlent avec un motif prohibé (sexe,
âge, origine). L'employeur supporte la charge de la preuve de l'objectivité des écarts (article L.243-1) en cas de contestation.

Quelles obligations envers la délégation du personnel dans une filiale de 150 salariés ou plus ?

Les critères généraux de promotion doivent être soumis à la codécision de la délégation du personnel dans chaque filiale comptant au
moins 150 salariés, conformément à l'article L.414-9, point 3 du Code du travail luxembourgeois. Cette consultation renforce la sécurité
juridique.

Quelles sanctions encourues en cas d'écarts de promotion discriminatoires entre filiales ?

Les sanctions atteignent 25 000 euros au maximum selon l'article L.243-4 du Code du travail en cas de discrimination caractérisée. La
charge de la preuve s'inverse dès la présentation d'indices statistiques d'écarts non justifiés (article L.243-1) devant le tribunal du travail.

Une harmonisation des pratiques de promotion entre filiales d'un même groupe est-elle juridiquement requise ?

Non, l'harmonisation n'est pas juridiquement requise au Luxembourg. Chaque filiale est une entité juridique distincte dotée de son propre
pouvoir de direction (article L.121-4) et peut définir librement ses critères et procédures, sous réserve du respect des conventions
collectives applicables.
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Conditions d’exercice

Respect des principes fondamentaux d'égalité de traitement (Art. L.241-1 à L.241-7 du Code du travail)

Utilisation de critères objectifs et vérifiables (qualification, ancienneté, performance)

Conformité au RGPD et à la loi luxembourgeoise du 1er août 2018 sur la protection des données

Information préalable des délégations du personnel (Art. L.414-3 du Code du travail)

Documentation exhaustive des procédures et décisions

Modalités pratiques

L'exercice de comparaison doit suivre une méthodologie rigoureuse :

Établissement d'un référentiel commun d'indicateurs mesurables

Collecte des données selon un protocole respectant la confidentialité

Analyse comparative documentée des pratiques par catégorie professionnelle

Identification et justification des écarts constatés

Présentation des résultats aux instances représentatives

Pratiques et recommandations

Formaliser une grille d'analyse commune à toutes les filiales

Garantir la traçabilité complète du processus de comparaison

Prévoir systématiquement un contrôle humain des analyses automatisées

Communiquer de manière transparente sur les critères d'évolution

Établir un plan d'harmonisation en cas de disparités injustifiées

Assurer une révision périodique des pratiques

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.241-1 à L.241-7 : Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 : Information-consultation des représentants du personnel

Art. L.261-1 et suivants : Obligations de documentation et traçabilité

Art. L.423-1 : Consultation sur l'organisation du travail
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_423-1


Autres textes applicables :

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données

Convention collective de travail applicable le cas échéant

Règlement UE 2016/679 (RGPD)

La comparaison des pratiques d'évolution professionnelle constitue un outil de prévention des inégalités mais requiert une vigilance

particulière quant à la protection des données individuelles et au respect du dialogue social. Un encadrement humain est

indispensable pour toute utilisation d'outils numériques d'analyse.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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